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Affaires courantes

LES TRAVAUX DE LA CHAMBRE

DÉSIGNATION D'UN JOUR RÉSERVÉ À EOPPOSITION

L'hon. Harvie Andre (ministre d'État et leader du
gouvernement à la Chambre des communes): Monsieur
le Président, je voudrais simplement préciser que la
journée de demain sera réservée à l'opposition.

AFFAIRES COURANTES

[Traduction]

LA SOCIÉTÉ CANADIENNE D'HYPOTHÈQUES ET
DE LOGEMENT

DÉPÔT DU SOMMAIRE DU PLAN D'ENTREPRISE

L'hon. Alan Redway (ministre d'État (Habitation)):
Monsieur le Président, conformément au paragraphe
32(1) du Règlement,

[Français]

-j'ai l'honneur de présenter, dans les deux langues
officielles,

[Traduction]

. .des copies d'un rapport intitulé «Sommaire du plan
d'entreprise de la Société canadienne d'hypothèques et
de logement pour 1991-1995».

QUESTION DE PRIVILÈGE

LES PROPOS TENUS AU COURS DE LA PÉRIODE DES
QUESTIONS

M. Don Boudria (Glengarry-Prescott-Russell):
Monsieur le Président, il y a quelques instants, plusieurs
de mes colligues et moi avons entendu le whip en chef du
gouvernement dire sans ambages que les observations du
député de Willowdale étaient fausses.

Je crois qu'il a utilisé le mot «menteur». Il l'a répété à
un certain nombre d'occasions.

Des voix: C'est une honte.

M. Boudria: Le whip en chef du gouvernement devrait
savoir mieux que quiconque en cette Chambre que pareil
langage est antiparlementaire d'après notre Règlement
et le Beauchesne; aussi, je lui demanderais de se rétrac-
ter parce que ses propos n'étaient évidemment pas con-
formes aux commentaires 319 et 320 du Beauchesne.

M. Jim Hawkes (Calgary-Ouest): Monsieur le Prési-
dent, sauf erreur, le député qui vient de prendre la parole
ne s'est pas levé pour le faire.

Si mes paroles ont effectivement offensé quelqu'un en
cette Chambre, je serai heureux de les retirer. Si certains
députés estiment qu'il a été porté atteinte à leur hon-
neur, je leur saurais gré de se lever en cette Chambre et
d'y formuler leurs plaintes. Les choses seront plus claires
de cette façon.

A l'avenir, si quelqu'un s'estime insulté, il devrait, à
mon avis, prendre la parole en cette Chambre pour le
dire.

LE JOUR DU COMMONWEALTH

LE SOIXANTIÈME ANNIVERSAIRE

L'hon. John C. Crosbie (ministre du Commerce exté-
rieur): Monsieur le Président, le Commonwealth est né il
y a 60 ans.

En effet, en 1931, selon le Statut de Westminster, le
Canada et les autres Dominions ont accédé à l'indépen-
dance complète en tant que membres du Commonwealth
des Nations «à tous égards égaux, aucunement soumis
l'un à l'autre... bien que unis par une allégeance commu-
ne à la Couronne».

Aujourd'hui, le lundi 11 mars, au moment de la célé-
bration du Jour du Commonwealth à travers le Canada et
dans 49 autres pays membres, englobant plus du quart de
la population de la terre, nous pouvons être fiers des
réalisations d'un Commonwealth maintenant agrandi et
multiracial.

Le Commonwealth a grandement contribué à accroître
le rôle du Canada dans le monde et reste un élément clé
de ses relations politiques, commerciales, et de coopéra-
tion. Partageant une langue commune, ainsi que les
mêmes patrimoines et idéaux, le Commonwealth a enri-
chi notre partenariat avec maints pays d'Afrique et d'A-
sie, et a renforcé nos liens historiques avec les Antilles.
L'autre grande famille linguistique qui fait du patrimoine
du Canada s'est inspirée de l'exemple du Commonwealth
pour créer la Communauté des Etats francophones.

Le Commonwealth adhère non seulement à un ensem-
ble de valeurs fondamentales-la démocratie, le régime
du droit ainsi que le respect des droits de la personne et
de l'égalité des femmes-mais a exercé un leadership
moral et effectif sur des questions brûlantes, comme la
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